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« Si mourir c’est rendre son dernier souffle,

Être dyspnéique c’est être à bout de souffle »



13-01-26 x  Titre de la présentation (A MODIFIER DANS LE MASQUE)  x  4

ETAT DES LIEUX

La BPCO :

▪ Maladie chronique évolutive méconnue du grand 
public

▪ Maladie sous évaluée 

▪ Répercussion physique et psychologique

▪ Est la seule cause majeure de mortalité dont la 
prévalence augmente dans le monde 

▪ 3ème cause de mortalité dans le monde

▪ Peu de mise en place de limitations thérapeutiques 

▪ Peu d’utilisation d’anxiolyse ou de morphine 

▪ Déclin fonctionnel rapide 
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▪ Mauvaise qualité de vie

▪ Morbidité psychologique par rapport à la lourdeur des symptômes

▪ Déclin fonctionnel rapide (plus important par rapport aux cancers pulmonaires)

▪ Isolement social

▪ Charges ++ pour les proches

▪ Pas suffisamment d’accès aux soins palliatifs : 

- méconnaissance

- difficultés d’établir un pronostic vital

- manque de communication entre les différents soignants

ETAT DES LIEUX 
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➢ Dépistage précoce des besoins bio-psycho-sociaux 

➢ Recours aux directives anticipées 

➢ Approche du patient et de sa maladie → communication

➢ Collaboration pluridisciplinaire

➢ Aborder les directives anticipées

➢ Identifier les approches palliatives et thérapeutiques

POUR UNE MEILLEURE PRISE EN CHARGE DES PATIENTS BPCO
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« Chêne est en soins palliatifs »

Vidéo créée par:

ASPPN asbl

Fondation Roi Baudoin

AVIQ

Fédération wallonne des soins palliatifs
www.soinspalliatifs.be

https://www.youtube.com/watch?v=Q0l_xZh5HLQ

http://www.soinspalliatifs.be/
https://www.youtube.com/watch?v=Q0l_xZh5HLQ
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LES SOINS PALLIATIFS
La législation belge décrit plus précisément les soins palliatifs comme étant

 "l’ensemble des soins apportés au patient qui se trouve à un stade avancé ou

 terminal d'une  maladie grave, évolutive et mettant en péril le pronostic vital, et

 ce, quelle que soit son espérance de vie. Un ensemble multidisciplinaire de

 soins est garanti pour assurer l'accompagnement de ces patients, et ce, sur les

 plans physique, psychique, social, moral, existentiel et, le cas échéant,

 spirituel. Les soins palliatifs offrent au malade et à ses proches la

 meilleure qualité de vie possible et une autonomie maximale. Les soins palliatifs

 tendent à garantir et à optimaliser aussi longtemps que possible la qualité de

 vie pour le patient et pour ses proches et aidants proches." 

(Extrait de la loi relative aux soins palliatifs du 21 juillet 2016).

https://www.soinspalliatifs.be/images/pdf/Loi_2002_SP_-_MOD_2016_07_21.pdf
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Objectifs :

✓ Prévenir et soulager la souffrance associée à une maladie potentiellement mortelle ou 
diminuant l’espérance de vie. 

✓ Droit de bénéficier de soins palliatifs dans le cadre de l’accompagnement de fin de 
vie 

✓ Approche globale pour une souffrance totale 

     « Souffrance bio-psycho-socio-culturelle-spirituelle »

✓ Améliorer la qualité de vie du patient ET ses proches jusqu’après le décès

✓ Préserver la dignité humaine et l’autonomie

✓ Anticipation 

LES SOINS PALLIATIFS
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LES SOINS PALLIATIFS

CARE / prendre soin CURE / guérir

Prendre soin de la personne Soigner la maladie, soins curatifs

Viser la qualité de vie (    quantité) Viser la durée de vie

Responsabilité sociale Champ médical

Pluridisciplinarité Uniciste

Connaissance de l’autre Savoir objectif

Souci de l’autre, accompagnement Guérison

Ethique du care: état affectif, relationnel,…
Modèle Bio-psycho-Social

Lutter contre la cause

Soins coutumiers, de confort Soins de réparation, de revalidation

Invisible en partie Visibilité des soins, gestes techniques

Mince frontière entre le curatif pertinent et l’acharnement 
thérapeutique inutile

mais complémentarité pour une humanisation des soins
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Le « nœud papillon » des soins palliatifs   Modèle du Dr P. Hawley (Canada )                                                                                        

                                                                                                       Pas de séparation entre les soins palliatifs 

                                                                                    et les traitements spécifiques de la maladie 

                                                                                    mais plutôt une alliance entre 

                                                                                   la thérapie active ET la

                                                                                                       culture palliative.   

LES SOINS PALLIATIFS
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Loi du 20/11/2018 → pour une meilleure intégration dans les soins de santé, critères pour 
permettre d’identifier un patient palliatif 

« Seriez-vous surpris si votre patient venait à décéder dans les 6 à 12 
prochains mois ? »

✓ Si la réponse est positive, le patient n’est pas considéré comme palliatif 

✓ Si la réponse est négative, le patient entre dans les critères d’une prise en charge 
palliative → évaluation par différentes échelles 

LES SOINS PALLIATIFS

SOINS PALLIATIFS PRECOCES ET INTEGRES
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LES SOINS PALLIATIFS

PICT

Palliative Indicators Care Tool

Permet d’identifier le patient palliatif à un stade plus précoce de la maladie, basé sur : 

                                  - la fragilité

                                  - la vulnérabilité

                                  - l’incurabilité de la maladie

Deuxième échelle → sévérité des besoins pour octroyer plus d’avantages  et introduire un 

projet de soins 
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DROITS du PATIENT

Loi 2002

▪ Choix d’une personne de confiance → aide pour infos état de santé, consultations, 
…

▪ Choix d’un mandataire de santé → représentant légal en santé

▪ En parler à ses proches et son médecin traitant → ouvrir le dialogue

▪ Consigner ses choix par écrit 

▪ Réfléchir sur sa fin de vie et mettre en place des projets de soins anticipés  →

     Advance Care Planning  (ACP)

« Penser plus tôt à plus tard »
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Support de réflexion quant à la fin de vie

 

Objectifs : - Dans le respect des volontés du patient au cas où il n’est plus capable de

                     prendre les décisions lui-même

                  - Anticiper les réflexions 

Utilisation : - quel que soit l’état de santé du patient 

                   - accompagné du médecin traitant ou d’un soignant pour soutenir le patient et 

                     ses proches (pas toujours facile à aborder…)

PSPA Programme de Soins Personnalisé Anticipé  (Fédération Wallonne des SP) 

document à télécharger 

                    

ACP 

Advance Care Planning 
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DROITS du PATIENT

Cinq déclarations anticipées de volonté 

Etablies à l’avance pour le jour où le patient ne peut plus s’exprimer

1. Non acharnement thérapeutique = « déclaration anticipée négative »

2. Déclaration anticipée d’euthanasie *(plus de limite de validité depuis 2020) 

3. Mode de sépulture / rites *

4. Dons d’organes *

5. Don du corps à la science 

                                                                      *possibilité d’enregistrement à la maison communale
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DECLARATION ANTICIPEE NEGATIVE
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 L’euthanasie en Belgique, c’est: 

« Un acte pratiqué par un tiers (toujours un médecin) qui met intentionnellement fin à la 
vie d’une personne, à la demande de celle-ci »

                                                                                                                             Loi du 28 mai 
2002

  !! L’euthanasie relève du droit du patient ➔ droit de DEMANDER l’euthanasie et de 
pouvoir y accéder seulement sous les conditions prévues par la loi. 

           

                                                                                                                             

DROIT DE DEMANDER L’EUTHANASIE
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DEPENALISATION DE L’EUTHANASIE

L’euthanasie en Belgique n’est pas :

➢ Sédation en fin de vie ou palliative

➢ Arrêt de soins (ex: stopper une chimio)

➢ Désescalade thérapeutique (ex: arrêt dialyse) 

➢ Arrêt nutrition / hydratation

➢ Protocole d’urgence ou de détresse

➢ Limitations thérapeutiques 

➢ Contrôle des symptômes réfractaires par des opiacés forts
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I. Demande d’euthanasie de manière ANTICIPEE 

       dans la situation où la personne n’est plus en état d’exprimer sa volonté

       (si inconscience irréversible suite à une affection accidentelle ou une 

        pathologie grave et incurable), elle donne son accord pour qu’un

        médecin pratique l’euthanasie dans les conditions légales

II. Demande d’euthanasie de manière ACTUELLE

      dans la situation où le patient est conscient et atteint d’une affection

      incurable quel que soit son pronostic

DEPENALISATION DE L’EUTHANASIE

DEUX CAS DE FIGURE : 
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CONDITIONS 

▪ Signer une déclaration anticipée (formulaire) en présence de deux témoins 
(obligatoire) 

▪ Désigner une ou des personnes de confiance (facultatif)

▪ Consigner dans le dossier médical 

▪ Possibilité d’enregistrer à la maison communale (validité illimitée depuis 2020)

▪ Qui ? Toute personne capable d’exprimer sa volonté, majeur ou mineur émancipé

DEPENALISATION DE L’EUTHANASIE

1 .  DECLARATION ANTICIPEE D’EUTHANASIE
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2. DEMANDE ACTUELLE

CONDITIONS :

✓ Affection grave et incurable

✓ Situation médicale sans issue

✓ Souffrance physique et / ou psychologique insupportable et  inapaisable 

✓ Capable et conscient

✓ Demande volontaire, réfléchie et répétée

✓ Pas de pression extérieure

✓ Demande écrite et consignée dans le dossier médical 

✓ Extension de la loi aux mineurs en 2018

DEPENALISATION DE L’EUTHANASIE
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Le Médecin doit : 

✓ Informer le patient sur son état de santé et sur son pronostic

✓ Evoquer toutes les possibilités de soins y compris les soins palliatifs 

✓ S’assurer de la persistance de la souffrance et de sa volonté (plusieurs entretiens)

✓ Informer l’équipe soignante et la famille (uniquement si le patient le souhaite) 

✓ Clause de conscience (le médecin n’est pas obligé de pratiquer l’euthanasie)

✓ Certificat de décès → mort naturelle 

✓ Remplir les documents destinés à la Commission Fédérale de Contrôle et d’Evaluation 
de l’Euthanasie (CFCEE)

DEPENALISATION DE L’EUTHANASIE

Conditions : suite
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✓ Consulter 1 ou 2 confrères quant au caractère grave et incurable; celui-ci

     consulte le dossier, examine le patient, s’assure du caractère constant, insupportable et 

     inapaisable, rédige un rapport sur ses conclusions.

✓ Le(s) confrère(s) doit(vent) être « indépendant(s)» et compétent(s) quant à la 
pathologie du patient 

✓ Pronostic vital → < de 1 an 1 seul avis (2ème avis) 

                              → > à 1 an : 2 avis (2ème et 3ème avis) 

                                  Attendre minimum 1 mois après la 1ère lettre écrite par le patient 

Si le patient n’est pas capable physiquement d’écrire la lettre, un tiers peut l’écrire à sa place mais ne peut avoir 
d’intérêt matériel au décès du patient. Un médecin doit acter son incapacité physique 

      

DEPENALISATION DE L’EUTHANASIE

Conditions suite
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Deux cas de figure

DEPENALISATION DE L’EUTHANASIE

Demande ANTICIPEE Demande ACTUELLE

Uniquement si la personne n’est plus en 
état « physique » de s’exprimer 

(inconscience irréversible) 

Uniquement si le patient est conscient et 
possède toutes ses facultés cognitives

- Document à remplir anticipativement 
(enregistrement à la commune non 

obligatoire)
  - Nécessité de 2 témoins qui attestent la 

demande

Conditions légales à respecter pour 
bénéficier de l’euthanasie
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Inconfort respiratoire résultant de l’interaction des composantes 

✓ Physio

✓ Psycho

✓ Socio

✓ Environnementale 

LES SYMPTOMES EN FIN DE VIE
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Soulagement des symptômes 

➢ Evaluation clinque

➢ Douleur

➢ Dyspnée

➢ Toux

➢ Sommeil

➢ Anxiété Angoisse

➢ Dépression

➢ Appétit

     → Intérêt d’une prise en charge PLURIDISCIPLINAIRE

LES SYMPTOMES EN FIN DE VIE



13-01-26 x  Titre de la présentation (A MODIFIER DANS LE MASQUE)  x  30



13-01-26 x  Titre de la présentation (A MODIFIER DANS LE MASQUE)  x  31

➢ 50 % des patients palliatifs en souffrent

➢ souvent dans les dernièr(e)s heures / jours

➢ bruits ronflants, humides

➢ Accumulation de sécrétions salivaires et/ou respiratoires dans l’arrière-gorge chez un patient qui 
n’est plus capable d’avaler ou d’expectorer. 

➢ Les râles agoniques  ≠ aux secrétions dues à une pneumonie, OPH,…

➢ Inquiétude des proches mais le patient est souvent inconscient 

RALES AGONIQUES 
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✓  Interrompre l’administration des agents expectorants et mucolytiques.

✓ Réduire l’hydratation artificielle pour éviter une surcharge liquidienne.

✓  Rassurer les proches sur le fait que les râles font partie du processus naturel de la fin de vie et sur le 
fait que le patient n’en souffre pas dans la mesure où il n’est pas (ou peu) conscient. 

✓ Anticholinergique afin de réduire les sécrétions.

✓ Intensifier les soins de bouche pour éliminer les sécrétions buccales et lutter contre la sécheresse 
provoquée par l’anticholinergique.

✓  En cas de dyspnée surajoutée, associer de la morphine à l’anticholinergique. Les deux 
médicaments peuvent être mélangés dans la même seringue

✓ Bien installer le patient

✓ Humidifier l’air

✓ Aspiration … ? 

RALES AGONIQUES

Que peut-on faire ?  
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Objectif :

Permettre au patient « mourant » de vivre ces derniers instants en évitant des conditions 
insupportables 

Conditions :

▪ Uniquement si situation d’urgence entrainant un décès imminent chez un patient 
atteint d’une maladie grave comme :

      - Hémorragie cataclysmique (rupture varices œsophagiennes, néo ORL rupture gros

        vaisseau

      - Dyspnée aiguë avec sensation d’étouffement irréversible générant une anxiété      

        majeure, obstacle sur les voies respiratoires,…

Procédures :

▪ Planifier anticipativement → patient, famille, soignants (accord du patient)

▪ Prescription conditionnelle 

▪ Acte confié (pas toujours de médecin présent) 

PROTOCOLE DE DÉTRESSE / URGENCE
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Objectifs :

❖ Contrôle des symptômes réfractaires chez un patient dont le pronostic vital est engagé 
à court terme

❖ Recherche de diminution de la vigilance pouvant aller jusqu’à la perte de conscience

Différentes sédations : - contrôlée

                                        - terminale

                                        - continue

                                        - intermittente 

                                        - de confort

                                        - …

SÉDATION DE FIN DE VIE
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Indications 

❖ Situation intolérable, non soulagée 

❖ Symptôme de douleur non contrôlée

❖ Hémorragie cataclysmique ou dyspnée réfractaire au traitement

❖ Syndrome confusionnel associé à y-une souffrance majeure

❖ Lors d’une interruption de VNI 

SEDATION DE FIN DE VIE
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Merci …
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